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Prévention des accidents liés à l'ingestion de piles boutons par les enfants
Question écrite n° 16518

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les risques graves que représentent les piles boutons au lithium pour
la sécurité des jeunes enfants et sur la nécessité de renforcer les obligations applicables à leur fabrication et à
leur mise sur le marché. Chaque année en France, plus de 1 200 enfants sont pris en charge par les services
d'urgence à la suite de l'ingestion de piles boutons, notamment celles intégrées aux jouets, livres sonores ou
objets du quotidien. De petite taille, facilement accessibles et souvent mal sécurisées, ces piles peuvent être
portées à la bouche par les plus jeunes. Leur ingestion peut provoquer, en quelques heures seulement, de
lourdes lésions internes, des brûlures chimiques sévères de l'œsophage, voire entraîner des conséquences
irréversibles ou mortelles. Face à ce danger largement documenté, certaines entreprises ont développé des
dispositifs de prévention innovants. À titre d'exemple, la société Duracell a récemment généralisé l'application
d'un revêtement au goût extrêmement amer sur ses piles boutons au lithium, destiné à provoquer un réflexe
immédiat de rejet chez l'enfant et à limiter le risque d'ingestion. Cette initiative, saluée par les autorités sanitaires
et les associations de prévention, démontre qu'une solution technique simple, peu coûteuse et immédiatement
applicable existe. Toutefois, cette démarche demeure aujourd'hui strictement volontaire et ne concerne qu'une
partie des fabricants. L'absence d'obligation réglementaire crée ainsi une inégalité de protection des
consommateurs et laisse subsister un risque majeur pour la sécurité des enfants, alors même que ces piles sont
massivement présentes dans les foyers. Dans un contexte où la protection des consommateurs, la sécurité des
produits et la prévention des accidents domestiques constituent des priorités de santé publique, il apparaît
légitime de s'interroger sur l'opportunité d'un renforcement du cadre réglementaire applicable à ces piles,
notamment par l'introduction d'exigences techniques obligatoires lors de leur mise sur le marché. En substance,
elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer la réglementation afin de rendre obligatoire
l'intégration de dispositifs dissuasifs, tels qu'un revêtement au goût amer, pour l'ensemble des piles boutons
commercialisées en France. Elle l'interroge également sur les mesures qu'il entend prendre, en lien avec les
autorités compétentes, pour renforcer la prévention des risques liés à ces produits et garantir un niveau élevé de
protection des enfants et des familles.
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